
La Cour constitutionnelle, 

Saisie de trois requêtes en date à Cotonou du 02 mai 2018, 
enregistrées à son secrétariat le 03 mai 2018 sous les numéros 
0798/132/REC-18, 0799/133/REC-18, O800/134/REC-18 par 
lesquelles le directeur général des impôts forme un recours, d'une 
part, contre la société Comptoir Mondial de Négoce (COMON SA), 
Monsieur Sébastien Germain AJA VON, Monsieur Ronald K. Steven 
AJAVON, Madame Ludmilla I.A. AJAVON, Monsieur TODOMIHOU 
M. Thomas , d'autre part, contre la société JLR SAU, la société
MONDIAL PART, Monsieur Sébastien Germain AJAVON, Madame
Monique Omonladé F. ADJOBO et enfin contre la société SCI
L'ELITE, Monsieur Sébastien Germain AJA VON, Monsieur Parfait
F. D. FASSINOU pour voir déclarer contraires à la Constitution« le
comportement et les actes des personnes indiquées en objet,
constitutifs de fraude fiscale et tendant non seulement à ne pas
remplir leurs obligations civiques et professionnelles, mais surtout
à ne pas s'acquitter de leurs obligations fiscales » ;

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï Madame Cécile Marie José de DRAVO 

ZINZINDOHOUE et Monsieur Rigobert A. AZON et 

MONSIEUR Sylvain M. NOUWATIN en leur rapport; 

Après en avoir délibéré, 

� 






